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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

ARRANGEMENT BETWEEN THE INTERNATIONAL CRIMINAL INVES-
TIGATIVE TRAINING ASSISTANCE PROGRAM OF THE DEPART-
MENT OF JUSTICE REPRESENTING THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE MINISTRY OF GOVERN-
MENT AND JUSTICE REPRESENTING THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF PANAMA CONCERNING ASSISTANCE IN THE DE-
VELOPMENT OF CIVILIAN LAW ENFORCEMENT INSTITUTIONS 

Recognizing the objective of the government of Panama to create a civilian police 
force of high professional standing that will respect human rights and contribute to the 
institutionalization of democracy in that country as well as to achieve in an orderly fash-
ion a transition to a civilian police force of the personnel belonging to the extinct defense 
forces and the need to integrate the police into an effective criminal justice system, par-
ticularly in the area of investigation; and considering the assistance provided to date to-
ward these ends by the International Criminal Investigative Training Assistance Program 
(ICITAP) of the United States Department of Justice; 

The Government of the United States of America, hereinafter "the United States," 
and the Government of the Republic of Panama, hereinafter "Panama" have reached the 
following understanding which shall guide their activities: 

Article I 

1. For the purpose of this arrangement, civilian law enforcement institutions are enti-
ties under the control of civilian authorities that have responsibility for maintaining law 
and order, such as the National Police and the Technical Judicial Police of Panama. 

2. The Police Transition of the members of the previous defense forces is an essen-
tial objective of this arrangement. 

3. Effective police forces must be able to perform the full range of law enforcement 
services, while upholding the constitution and other national laws and respecting interna-
tionally recognized human rights. The police shall receive the appropriate training in 
human rights, democratic values and the role of the Police within the legal and constitu-
tional order with the convictions essential to law enforcement. 

The Agents of the public order shall receive the proper training in techniques of ar-
rest and detention so as to ensure the minimum use of force necessary in order to submit 
the evidence in a legal way for it to be admitted in court and shall give to the investigat-
ing officials the necessary cooperation for the disclosure and investigation of the crime 
and its authors or participants and will comply with the arrest warrant and the citation is-
sued. Since all agents of the public order shall be responsible for the execution of their 
responsibilities as professionals, the existing mechanisms for the control and supervision 
of organizational responsibility and the individual obligations of the civilian institutions 
in charge of public order must be maintained and strengthened. 
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Article II 

1. The United States, through the International Criminal Investigative Training As-
sistance Program of the United States Department of Justice (ICITAP) and any other law 
enforcement agency or program designated by the United States Ambassador to Panama, 
and previously approved by Panama through the Ministry of Government and Justice will 
support efforts of Panama to establish effective civilian police institutions by offering as-
sistance in the following areas, among others: 

A. Skills development training for all levels of the police, including executive and 
management training; 

B. Development of policies and procedures for the Police, including standards of 
professional responsibility and criteria for retention, assignment and promotion based 
upon demonstrated professional skills; 

C. Development of a national police academy and model precincts in Panama City 
and the provinces; and 

D. Limited provision of equipment for specific programs and activities, previous 
written approval of Panama about the need of such supplies through the Ministry of Gov-
ernment and Justice. 

2. All assistance provided by the United States under this arrangement will be in the 
form of goods and services and will be subject to the availability of funds for these pur-
poses and the mutual agreement of the parties to proceed at the time of such availability. 
Monetary aid will not be granted except as otherwise agreed in writing. 

3. Panama, through the Ministry of Government and Justice, and according to its 
possibilities, will contribute material, financial and human resources for agreed activities, 
including basic police equipment. 

4. The Parties will enter into further written arrangements for the implementation 
and continued implementation of specific activities setting out, as appropriate, their re-
spective contributions, schedules for completion and standards of evaluation. 

5. The Parties will take all appropriate steps to ensure the effective use of assistance 
furnished. 

6. The United States through the International Criminal Investigative Training Assis-
tance Program of the Department of Justice of the United States (ICITAP), will prepare 
an evaluation of the civilian institutions for the keeping of the public order, its present 
structure, needs and deficiencies, objectives on the short, medium or long term, the pro-
grams and needs required to accomplish the goals mentioned in Article I, Ordinal 2, will 
adjust its assistance to a project titled "PROJECT FOR THE DEVELOPMENT OF CI-
VILIAN INSTITUTIONS FOR KEEPING OF THE PUBLIC ORDER OF THE RE-
PUBLIC OF PANAMA", in order for the assistance and resources to be used in the most 
effective way to achieve the objectives. 

Article III 

1. An Intergovernmental Committee shall be established to monitor activities under 
this arrangement and provide a forum for the resolution of matters which may arise relat-
ing to the established policies and plans issued. This committee shall consist of the 
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United States Ambassador to Panama and his designee or designees and the Minister of 
Government and Justice, and his designee or designees, and the Attorney General, and 
his designee.  

The Committee shall meet on a regular basis as determined by the Parties, but in no 
event less than one time a month. The liaison officers referred to in the following para-
graph shall serve as advisers to the committee, proposing the agenda, evaluating the as-
sistance according to the plan referred in Article II, Ordinal 6 and attending all meetings. 
In order to develop an effective control procedure an audit will be performed monthly of 
the assigned funds and its effective use approved by the members of the intergovernmen-
tal committee. 

2. The ICITAP Project Director resident in Panama and the Legal Adviser to the 
Ministry of Government and Justice shall act as principal liaison officers for activities 
under this arrangement. They will inform themselves of the activities of other agencies 
within their respective governments related to this arrangement and shall maintain con-
tinuous contact with one another, assuring that each party has the necessary information 
to carry out its obligations and that ordinary implementation issues are resolved as expe-
ditiously as possible. 

3. Personnel of the Panamanian police who successfully complete training under this 
arrangement and who otherwise meet established standards of professional conduct and 
competence shall be assigned in appropriate law enforcement or related positions for a 
minimum of two years after completing such training and shall be provided equitable 
consideration that will allow for participation in merit-based career development pro-
grams also based on Panama's Legal Provisions. 

4. Equipment furnished under this arrangement and any funds generated by its sub-
sequent sale shall be used to promote the objective stated herein. The party receiving 
equipment shall be responsible for maintaining it in good working condition and to main-
tain accurate inventories. Panama shall properly utilize the donated equipment in accor-
dance with the objective of the donation. 

5. Either party shall have the right to designate officials to review or evaluate activi-
ties under this arrangement and prepare a report on accomplishments or recommenda-
tions for future activities. Such individuals shall have access to appropriate information 
available to the two parties relevant to assessing the implementation and impact of activi-
ties under this arrangement. Such information shall, if requested, include statements 
about the use of equipment received and the current position held by personnel trained 
under this arrangement. 

Article IV 

1. Panama shall receive persons designated by the United States Ambassador to Pa-
nama, including contract personnel, to discharge the obligations of the United States un-
der this arrangement which shall be signed in the Spanish language. 

2. Panama will expedite transit through the General Directorate of Customs, of sup-
plies, materials, equipment or commodities for use under this arrangement. 
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Article V 

1. If the ordinary liaison function described in Article III fails to resolve implementa-
tion questions to the satisfaction of either party, that party, acting through its liaison offi-
cer, may request consultations. 

2. Either party may suspend the implementation of any or all of its programs or ac-
tivities under this arrangement or subsequent written arrangements while consultations 
are in process. Unless explicitly stated, the suspension of one particular program or activ-
ity will not affect other programs or activities with respect to which consultations are not 
pending. 

Article VI 

1. Activities undertaken pursuant to this arrangement will be carried out in confor-
mity with all applicable laws, regulations treaties and other pertinent international agree-
ments in effect within or between the United States and Panama. 

2. At all times when the Intergovernmental Committee shall consider necessary the 
hiring of experts, consultants or professionals for the development of some programs or 
projects that have been contemplated by this committee, said committee shall consider 
consultants or professionals of Panamanian citizenship, unless said professionals do not 
exist in the Republic of Panama, in which case foreign Spanish-speaking consultants and 
professionals will be hired. 

3. At all occasions on which the Intergovernmental Committee shall make the pur-
chase of material or necessary equipment to complete a program that may arise from the 
faculties of this Arrangement, such a purchase shall be made preferably in the local mar-
ket of the Republic of Panama. 

4. The General Agreement for Technical and Economic Cooperation of Decem-
ber 11, 1961 shall apply to ICITAP activities undertaken pursuant to this Arrangement. 

Article VII 

This Arrangement will enter into force upon signature. It will remain in force until 
one party gives the other party at least 30 days written notice of termination through dip-
lomatic channels. 

Done in duplicate, in the English and Spanish languages, each text being equally au-
thentic. 

Signed at Panama Dec. 28, 1990. 

For the International Criminal Investigative Training Assistance Program of the  
Department of Justice representing the Government of the United States of America: 

PATRICK H. LANG 

 For the Ministry of  Government and Justice representing  
the Government of the Republic of Panama: 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT ENTRE L'INTERNATIONAL CRIMINAL INVESTIGATI-
VE TRAINING ASSISTANCE PROGRAM DU DÉPARTEMENT DE LA 
JUSTICE REPRÉSENTANT LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DU GOUVERNEMENT ET DE LA 
JUSTICE REPRÉSENTANT LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DU PANAMA RELATIF À L'ASSISTANCE DANS LE DÉVELOP-
PEMENT DES INSTITUTIONS POUR L'APPLICATION DES LOIS CI-
VILES 

Reconnaissant l'objectif du Gouvernement de Panama de créer une force de police 
civile extrêmement professionnelle, qui sera respectueuse des droits de l'homme et 
contribuera à l'institutionnalisation de la démocratie dans ce pays, ainsi que de parvenir, 
de manière harmonieuse, à une transition vers une force de police civile du personnel 
ayant appartenu aux forces de défense démobilisées, et la nécessité d'intégrer la police 
dans un appareil de justice pénale efficace, notamment dans le domaine des enquêtes; et 
considérant l'assistance fournie jusqu'à présent à ces fins par l'International Criminal In-
vestigative Training Assistance Program (ICITAP) du Département de la Justice des 
États-Unis d'Amérique; 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, désigné ci-après les « États-Unis » et 
le Gouvernement de la République du Panama, désigné ci-après « Panama » ont conclu 
l'accord suivant, qui guidera leurs activités : 

Article I 

1. Aux fins du présent Arrangement, les institutions pour l'application des lois civiles 
sont des entités contrôlées par des autorités civiles, compétentes en matière de maintien 
de l'ordre public, telles que la Police nationale et la Police judiciaire technique du Pana-
ma. 

2. La Transition policière des membres des anciennes forces de défense est un objec-
tif majeur du présent Arrangement. 

3. Des forces de police efficaces doivent être en mesure de réaliser toutes les activi-
tés de maintien de l'ordre public, tout en soutenant la constitution et d'autres législations 
nationales et en respectant les droits de l'homme internationalement reconnus. Une for-
mation adéquate dans le domaine des droits de l'homme et des valeurs démocratiques, 
ainsi que du rôle de la Police dans l'ordre légal et constitutionnel, assortie des éléments 
indispensables en matière d'application des lois, sera dispensée aux policiers. 

Les Agents chargés du maintien de l'ordre public bénéficieront de la formation ap-
propriée en matière de techniques d'arrestation et de détention, afin de garantir le recours 
minimal à la force nécessaire en vue de fournir les éléments de preuve de manière légale 
pour qu'ils puissent être admis dans les procédures judiciaires. Ils fourniront en outre aux 
enquêteurs la coopération nécessaire pour la déclaration et l'enquête à propos des crimes 
et de leurs auteurs et complices, et respecteront le mandat d'arrêt et la citation émis. Étant 
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donné que tous les agents de l'ordre public seront responsables de l'exécution de leurs 
responsabilités en tant que professionnels, les mécanismes existants de contrôle et de su-
pervision de la responsabilité organisationnelle et des obligations individuelles des insti-
tutions civiles chargées de l'ordre public devront être conservés et renforcés. 

Article II 

1. Les États-Unis, par le biais de l'International Criminal Investigative Training As-
sistance Program du Département de la Justice des États-Unis d'Amérique (ICITAP) et 
de tout(e) autre agence ou programme d'application des lois, désigné(e) par l'Ambassa-
deur des États-Unis au Panama et préalablement approuvé(e) par le Panama par le biais 
du Ministère du Gouvernement et de la Justice, soutiendront les efforts du Panama en 
vue d'établir des institutions de police civile efficaces en offrant une assistance dans les 
domaines suivants, notamment : 

A. La formation en perfectionnement des compétences pour tous les niveaux de la 
police, y compris une formation du personnel d'exécution et de direction; 

B. La mise au point de politiques et de procédures pour la Police, notamment des 
normes de responsabilité professionnelle et des critères de conservation, d'attribution et 
de promotion basés sur des compétences professionnelles avérées; 

C. Le développement d'une académie de police nationale et de postes de police type 
à Panama City et dans les provinces; et 

D. Une fourniture limitée d'équipement pour des programmes et des activités spéci-
fiques, avec approbation écrite préalable du Panama quant aux besoins en de tels équipe-
ments, par le biais du Ministère du Gouvernement et de la Justice. 

2. Toute l'assistance fournie par les États-Unis dans le cadre du présent Arrangement 
se présentera sous la forme de biens et de services et s'effectuera sous réserve de la dis-
ponibilité de fonds à ces fins et de l'accord réciproque des Parties quant à la mise en œu-
vre de cette assistance en cas de disponibilité de ces fonds. Aucune aide pécuniaire ne se-
ra attribuée, à l'exception de toute disposition autre convenue par écrit. 

3. Panama, par le biais du Ministère du Gouvernement et de la Justice, et en fonction 
de ses possibilités, fournira des ressources matérielles, financières et humaines pour les 
activités convenues, et notamment de l'équipement policier de base. 

4. Les Parties concluront d'autres Arrangements écrits relatifs à (la poursuite de) la 
mise en œuvre d'activités spécifiques, en y précisant, le cas échéant, leurs contributions 
respectives, les calendriers d'achèvement et les normes d'évaluation. 

5. Les Parties prendront toutes les mesures appropriées afin de garantir l'utilisation 
efficace de l'assistance fournie. 

6. Les États-Unis, par le biais de l'International Criminal Investigative Training As-
sistance Program du Département de la Justice des États-Unis d'Amérique (ICITAP), pré-
pareront une évaluation des institutions civiles de maintien de l'ordre public, de leurs 
structure, besoins et lacunes actuels, des objectifs à court, moyen ou long terme, des pro-
grammes et besoins nécessaires pour accomplir les objectifs précisés à l'Article I, ordi-
nal 2. Ils adapteront également leur assistance à un projet baptisé « PROJET DE DÉVE-
LOPPEMENT DES INSTITUTIONS CIVILES POUR LE MAINTIEN DE L'ORDRE 
PUBLIC DANS LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA », afin que l'assistance et les res-
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sources soient utilisées de la manière la plus efficace possible pour atteindre les objectifs 
assignés. 

Article III 

1. Un Comité intergouvernemental sera constitué; il sera chargé de surveiller les ac-
tivités prévues dans le cadre du présent Arrangement et sera un forum de résolution des 
problèmes susceptibles de survenir dans le cadre des politiques établies et des plans émis. 
Ce comité sera composé de l'Ambassadeur des États-Unis au Panama, et de son (ses) dé-
légué(s), du Ministre du Gouvernement et de la Justice, et de son (ses) délégué(s), ainsi 
que du Procureur général et de ses délégués. 

Le Comité se réunira à intervalles réguliers, déterminés par les Parties, mais en toute 
hypothèse à tout le moins une fois par mois. Les officiers de liaison dont question dans le 
paragraphe ci-dessous agiront en qualité de conseillers de ce Comité et proposeront les 
points à inscrire à l'ordre du jour, évalueront l'assistance en vertu du plan dont question à 
l'Article II, Ordinal 6 et participeront à toutes les réunions. Afin de mettre au point une 
procédure de contrôle efficace, un audit des fonds affectés sera réalisé tous les mois et 
leur utilisation efficace, approuvée par les membres du Comité intergouvernemental. 

2. Le Responsable de projet de l'ICITAP résidant au Panama et le Conseiller juridi-
que du Ministère du Gouvernement et de la Justice agiront en qualité de principaux offi-
ciers de liaison en ce qui concerne les activités prévues dans le cadre du présent Arran-
gement. Ils s'informeront des activités des autres agences au sein de leurs gouvernements 
respectifs à propos de cet Arrangement et entretiendront en permanence des contacts ré-
ciproques, afin de s'assurer que chaque partie dispose des informations nécessaires pour 
exécuter ses obligations et que les questions de mise en œuvre ordinaires soient résolues 
le plus rapidement possible. 

3. Le personnel de la police panaméenne qui réussit la formation prévue dans le ca-
dre du présent Arrangement et qui, de toute autre manière, répond aux normes établies de 
bonne conduite et de compétences professionnelles se verra assigner de nouvelles fonc-
tions appropriées dans le domaine de l'application des lois ou dans d'autres domaines 
connexes, pour un minimum de deux années à compter de l'achèvement de cette forma-
tion. Il recevra également des considérations d'équité qui lui permettront de participer à 
des programmes de perfectionnement professionnel fondés sur le mérite, en application 
des Dispositions légales panaméennes. 

4. L'équipement fourni dans le cadre du présent Arrangement et tous les fonds obte-
nus à la suite de leur vente ultérieure seront utilisés en vue de promouvoir l'objectif af-
firmé dans le présent. La partie bénéficiaire de l'équipement sera responsable de son 
entretien en bon état de marche et du maintien des stocks précis. Panama utilisera 
correctement l'équipement donné dans le respect de l'objectif de ce don. 

5. Chacune des Parties aura le droit de désigner des responsables chargés d'examiner 
ou d'évaluer les activités réalisées dans le cadre du présent Arrangement et de préparer un 
rapport à propos des résultats obtenus ou des recommandations d'activités ultérieures. 
Ces personnes auront accès à des informations appropriées disponibles aux deux Parties, 
pertinentes en termes d'évaluation de la mise en œuvre et de l'impact des activités réali-
sées dans le cadre du présent Arrangement. En cas de demande, ces informations seront 
complétées par des déclarations à propos de l'utilisation de l'équipement reçu et de la 
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fonction actuellement exercée par le personnel formé dans le cadre du présent Arrange-
ment. 

Article IV 

1. Panama recevra les personnes désignées par l'Ambassadeur des États-Unis au Pa-
nama, et notamment du personnel contractuel, en vue d'exécuter les obligations souscri-
tes par les États-Unis dans le cadre du présent Arrangement, qui seront signées en langue 
espagnole. 

2. Panama accélérera le transit, par le biais de la Direction générale des Douanes, des 
fournitures, matériaux, équipement ou produits utilisés dans le cadre du présent Arran-
gement. 

Article V 

1. Si l'officier de liaison ordinaire dont question à l'Article III n'est pas en mesure de 
résoudre les problèmes de mise en œuvre à la satisfaction de l'une des Parties, cette par-
tie, agissant par le biais de son officier de liaison, pourrait solliciter des consultations. 

2. Chaque partie pourra suspendre la mise en œuvre de tout ou partie de ses pro-
grammes ou activités dans le cadre du présent Arrangement ou de tout Arrangement ulté-
rieur, conclu par écrit, lorsque de telles consultations sont en cours. À moins que cela ne 
soit explicitement précisé, la suspension d'un programme ou d'une activité donné(e) n'af-
fectera pas les autres programmes ou activités à propos desquel(le)s aucune consultation 
n'est en cours. 

Article VI 

1. Les activités entreprises dans le cadre du présent Arrangement seront réalisées 
dans le respect de toutes les lois et réglementations applicables, ainsi que de tous les trai-
tés et autres conventions internationales pertinentes en vigueur dans ou entre les États-
Unis et Panama. 

2. Chaque fois que le Comité intergouvernemental estimera nécessaire de recruter 
des experts, des consultants ou des professionnels pour la mise au point de certains pro-
grammes ou projets ayant été envisagés par ledit Comité, ce dernier examinera la candi-
dature de consultants ou de professionnels de nationalité panaméenne, à moins que de 
tels professionnels n'existent pas en République du Panama, auquel cas des consultants et 
des professionnels hispanophones étrangers seront recrutés. 

3. Chaque fois que le Comité intergouvernemental procédera à l'achat de matériel ou 
d'équipement nécessaire pour achever un programme susceptible de découler des disposi-
tions du présent Arrangement, cet achat sera réalisé de préférence sur le marché local en 
République du Panama. 

4. La Convention générale de Coopération économique et technique du 11 décembre 
1961 s'appliquera aux activités de l'ICITAP entreprises dans le cadre du présent Arran-
gement. 



Volume 2360, I-42411 

 190

Article VII 

Le présent Arrangement entrera en vigueur lors de sa signature. Il continuera de pro-
duire ses effets jusqu'à ce que l'une des Parties adresse à l'autre un préavis écrit de résilia-
tion de trente jours au moins, par le biais des canaux diplomatiques. 

Fait en deux exemplaires, en langues anglaise et espagnole, chaque texte faisant éga-
lement foi. 

Signé à Panama, en ce vingt-huitième jour de décembre 1990. 

Pour l'International Criminal Investigative Training Assistance Program du  
Département de la Justice représentant le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

PATRICK H. LANG 

Pour le Ministère du Gouvernement et de la Justice représentant 
le Gouvernement de la République du Panama : 




